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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  04/10/2023 dans l'établissement  ASH-
LAND SPECIALTIES  France implanté  Zone Industrielle  Le  Clos  Pré  27460  Alizay. Cette  partie  «
Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ).

Dans le cadre des plaintes d'habitant des Damps sur les nuisances sonores en provenance de la di-
rection des industrielles VPK, BEA et Ashland, une réunion a été tenue par le sous-préfet des Ande-
lys en présence de la maire des Damps, de la DREAL (inspection des installations classée pour la
protection de l'environnement), des représentants des trois industriels et des plaignants. Lors de
cette réunion, Ashland a confirmé la réalisation en cours de l'étude de bruit réglementaire deman-
dée par l'inspection des installations classées. Il a ainsi été convenu qu'une inspection serait réalisée
sur  cette  thématique  après  finalisation  de  l'étude.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ASHLAND SPECIALTIES France
• Zone Industrielle Le Clos Pré 27460 Alizay
• Code AIOT : 0005800375
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil bas
• IED : Oui
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Inspection sur base documentaire

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• nuisances sonores

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Mon-

sieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera pro-
posé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’envi-
ronnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence régle-

mentaire

Si le point de contrôle pro-
vient d'une précédente ins-

pection : suite(s) qui avai(ent)
été donnée(s)

Autre information

1
Valeurs limites
d’émergence

Arrêté Préfectoral
du 09/01/2013, ar-

ticle 6.2.1.1
/ Sans objet

2
Niveaux limites de

bruit

Arrêté Préfectoral
du 09/01/2013, ar-

ticle 6.2.2
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La situation réglementaire du site Ashland d'Alizay est conforme au regard des prescriptions des ar-
ticles 6.2.1.1 et 6.2.2. de l'arrêté préfectoral du 09 janvier 2013 concernant les nuisances sonores.
Néanmoins, l'inspection recommande à l'exploitant d'entretenir les relations avec les mairies avoisi-
nantes,  afin  de  bien  communiquer  dans  le  cas  d'évènements  sonores  ponctuels  accidentels.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Valeurs limites d’émergence

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 09/01/2013, article 6.2.1.1
Thème(s) : Risques chroniques, Nuisances sonores
Prescription contrôlée : 
Au-delà d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux 
activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée :

-Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de 
l’établissement) supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) :
*Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés : 6 dB(A)
*Emergence admissible pour la période allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés : 
4 dB (A)

-Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de 
l’établissement) supérieur à 45 dB(A) :
*Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés : 5 dB(A)
*Emergence admissible pour la période allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés : 
3 dB (A)
Constats : 
L'étude de bruit réglementaire du 21 septembre 2023 réalisée par la société VENATHEC indique 
que le niveau de bruit ambiant mesuré en zone d'émergence réglementée est :
-de 44 dB(A) en période diurne,
-de 42,5 dB(A) en période nocturne.

Au regard de ces niveaux de bruit ambiant inférieurs à 45 dB(A), cette étude indique une confor-
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mité des valeurs d'émergence sonore d'Ashland, dans les zones à émergence réglementée, de jour 
et de nuit :
-le jour de 7h à 22h : 0 dB(A)
-la nuit de 22h à 7h : 3,5 dB (A)

Observations : La situation réglementaire du site Ashland d'Alizay est conforme au regard de cette
prescription. Néanmoins, l'inspection recommande à l'exploitant d'entretenir les relations avec les
mairies avoisinantes, afin de bien communiquer dans le cas d'évènements sonores ponctuels 
accidentels.
 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Niveaux limites de bruit

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 09/01/2013, article 6.2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Nuisances sonores
Prescription contrôlée : 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement, du 
fait de son fonctionnement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :
-le jour de 7h à 22h : 70 dB(A)
-la nuit de 22h à 7h : 60 dB (A)

Constats : 
L'étude de bruit réglementaire du 21 septembre 2023 réalisée par la société VENATHEC indique 
une conformité des niveaux limites de bruit d'Ashland, en limite de propriété de l’établissement, 
de jour et de nuit :
-le jour de 7h à 22h : 51,5 dB(A)
-la nuit de 22h à 7h : 51,5 dB (A)

Observations : La situation réglementaire du site Ashland d'Alizay est conforme au regard de cette
prescription. Néanmoins, l'inspection recommande à l'exploitant d'entretenir les relations avec les
mairies avoisinantes, afin de bien communiquer dans le cas d'évènements sonores ponctuels 
accidentels.
 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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